
Suivant réquisition, n° 230700579/RM déposée le 21/07/23.
Mme ADOM LADJE EPSE KONON, profession : Employée
de Bureau, demeurant à LOME et domiciliée à ZANGUERA.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 23a 95ca situé à BOLOU
NYATOWUI, connu sous le nom de NYATOWUINU, préfecture
de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par des rues de 16m chacune et à l’Est par la propriété
AGLAGO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700580/RM déposée le 21/07/23.
M. AHANOGBE KUMA DZAME, profession : Gestionnaire
Comptable, demeurant à LOME et domicilié à RESIDENCE
SISE NON LOIN DE LA STATION CAP D’AMADAHOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 56ca situé à AKEPE, connu
sous le nom de ASSIAMAGBLE, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord par La Rue de 10 m, au Sud par La
propriété AZIADZEGBE, à l’Est par La Rue de 14m et à l’Ouest
par La Route AKEPE ASSIAMAGBLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700578/RM déposée le 21/07/23.
M. LAWSON ATA FESSOU MARTIN, profession : Ingénieur,
demeurant et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 36a 00ca situé à GBATOPE, connu sous le nom de
Gati Adidodomé, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord et au Sud par la propriété AFO Kokouvi, à l’Est par
une rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

REGION  MARITIME

T A R I F
ACHAT ABONNEMENT  ANNUEL ANNONCES

Récépissés de déclarations d’Associations...
Avis de perte de titre foncier (1er et 2è

insertions)...............................
Avis d’immatriculations......................
Certification du JO.................................

10 000 F

20 000 F
10 000 F

500 F







  1 à 12 pages.............
16 à 28 pages.............
32 à 44 pages............
48 à 60 pages...........
Plus de 60 pages......







200 F
600 F

1 000 F
1 500 F
2 000 F

N.B : Le paiement à l’avance est la seule garantie pour être bien servi. Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à l’Imprimerie TOMETY  Tél :  90 37 87 69 / 90 00 45 85 / 99 47 35 86 - 05 BP 225 LOME

DIRECTION, REDACTION  ET  ADMINISTRATION

CABINET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE - TEL : 22 21 27 01 LOME

TOGO......................

AFRIQUE..................

HORS AFRIQUE.........

20 000 F

28 000 F

40 000 F









Suivant réquisition, n° 230700581/RM déposée le 21/07/23.
M. LAWSON FESSOU BIOVA, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 67ca situé à MISSION TOVE,
connu sous le nom de Gbèzétsan, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord par un passage de 10 m, à l’Ouest et
à l’Est  par la propriété AKOBLI et au Sud par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700582/RM déposée le 21/07/23.
M. KPEDZROKU KOMI DODZI, profession : Retraité,
demeurant à TSEVIE et domicilié à KPALI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 98ca situé à TSEVIE, connu sous
le nom de KPALI, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord par le lot N° 1, au Sud par le lot N° 5, à l’Est par une
rue de 12 m et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
AKAKPO BADOHUN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700583/RM déposée le 21/07/23.
M. KPEDZROKU KWAMI NOVISSI, profession : Revendeur,
demeurant à TSEVIE et domicilié à GAPE CENTRE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 19ca situé à TSEVIE, connu
sous le nom de KPALI, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord par le lot N° 7, au Sud et à l’Ouest par des
rues existantes de 12 m chacune et à l’Est par le lot N° 14.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700584/RM déposée le 21/07/23.
Mme KPEDZROKU AFI DZIFA, profession : Commerçante,
demeurant à TSEVIE et domiciliée à GAPE CENTRE. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 04ca situé à TSEVIE, connu
sous le nom de TEKANYI, préfecture de Zio, commune de
Zio1 et borné au Nord par le lot N° 48, au Sud par le  lot N° 46
bis, à l’Est par une rue en projet de 12 m et à l’Ouest par le lot
N° 47.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700585/RM déposée le 21/07/23.
M. KOKU HENRY SCHENRIN, profession : Cuisinier,
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à DAVIE, connu sous le
nom de DIDOVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété DOGNON SOGLO
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700586/RM déposée le 21/07/23.
Mme ATTOH-MENSAH MEVI CHANTAL, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée aux USA de
passage régulier à LOME. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 01ca situé à Djagblé, connu sous le nom de
Abolave, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m et au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété LOGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700587/RM déposée le 21/07/23.
M. AKLINKPO KOSSIVI JOLLY, profession : Soudeur,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 02ha 10a 32ca situé à AGBELOUVE,
connu sous le nom de AVEDZE KPETONOU, préfecture de
Zio, commune de Zio3 et borné au Nord et au Sud par la
propriété ATITSO et à l’Est et à l’Ouest par la propriété ATITSO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700588/RM déposée le 21/07/23.
M. GOMADO KOMLA ENYONAM, profession : Informaticien,
demeurant à LOME et domicilié à ANOEME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 44ca situé à TSEVIE, connu
sous le nom de BLEVE, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Sud et à l’Ouest par rues non dénommées de
16m chacune et au Nord et à l’Est par la propriété DOKE
Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 230700592/RM déposée le 21/07/23.
Ms. AKOUSSANH A EDEM EKPE et  DARRAH K EYRAM
DANIEL, profession : Informaticien et Directeur d’Entreprise,
demeurant à LOME et domiciliés à ADIDOGOME. Majeurs
non interdits jouissant de leurs droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demandent  l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 02a 20ca situé à AKEPE,
connu sous le nom de AKEPE, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord par la route Aképé- Anyigbe de 32
m, au Sud et à l’Ouest par la propriété de la collectivité EWE
et à l’Est par l’emprise de la ligne de haute tension de 32 m.

Ils déclarent que ledit immeuble appartient au Feue AKITANI-
BOB ADJOA KOKOE, et n’est à leur connaissance grevé
d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700593/RM déposée le 21/07/23.
Ms. AKOUSSANH A EDEM EKPE et DARRAH K EYRAM
DANIEL, profession : Informaticien et Directeur d’Entreprise,
demeurant à  et domiciliés à ADIDOGOME. Majeurs non
interdits jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demandent  l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03ha 04a 22ca situé à AKEPE,
connu sous le nom de Akepe, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la collectivité EWE et au Sud par la propriété de la
collectivité EWE.

Ils déclarent que ledit immeuble appartient au Feue AKITANI-
BOB ADJOA KOKOE, et n’est à leur connaissance grevé
d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700594/RM déposée le 21/07/23.
M. SEWADE REMI, profession : Revendeur, demeurant à
LOME et domicilié à SAGBADO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de 01ha
80a 29ca situé à AKEPE, connu sous le nom de YIDAVE,
préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord-Est par
la propriété AGBEVE, au Nord-Est par la propriété KEMAVO,
au Nord-Ouest par la propriété TEDZI Kokouda, au Sud-Est
par la propriété DZITOWE GBEVE et au Sud-Ouest par la
propriété KEHODU Agbémehia.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700595/RM déposée le 21/07/23.
M. LAGNO KODJOVI, profession : Agroéconomiste,
demeurant à LOME et domicil ié à AGOE-NYIVE
LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 24ca situé à Kovié, connu sous le nom de Séva-
Gbleta, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord
et au Sud par la propriété DJAMESSI, à l’Est par la réquisition
N°49858 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700589/RM déposée le 21/07/23.
M. ADJOR AKOFI, profession : Profession Député, demeurant
à KEVE et domicilié à DEDOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 11a 97ca situé à AKEPE, connu sous le nom de DZOGBE
PEME, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et détaillé comme
suit :
PARCELLE A : au Nord-Est et au Nord- Ouest par la propriété
AMADOTO AGBODZINSHI et au Sud- Est et au Sud- Ouest
par des rues de 14m chacune,
PARCELLE B : au Nord- Est et au Nord- Ouest par des rues
de 14m chacune et au Sud- Est et au Sud- Ouest par la
propriété AMADOTO AGBODZINSHI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700590/RM déposée le 21/07/23.
M. ENAKUTSA   KOUVAHEY ABLAM, profession : Aviculteur,
demeurant à ADAKPAME et domicilié à 2ème MAISON ET
2ème CARREFOUR APRES LA MAISON DU CHEF DU
QUARTIER . Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 05a 98ca
situé à KPOME, connu sous le nom de AGOME, préfecture
de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété de la collectivité AWOUGNO et au Sud et à l’Est
par des rues de 10 m et de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700591/RM déposée le 21/07/23.
M. KOULAHOUE COMLAN STANISLAS, profession :
Chauffeur de taxis et conducteurs d’automobiles et de
camionnettes, demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
PROTESTANT. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 03ca situé à TOGOVILLE, connu sous le nom
de Badougbe-Adjomé, préfecture de Vo, commune de Vo2 et
borné au Nord par une rue existante de 10 m, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété EDOH Agbéndé et au Sud par l’Eglise
de PENTECOTE de BADOUGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700596/RM déposée le 21/07/23.
M. LAGNO KODJOVI et LAGNO   AYAO, profession :
Agroéconomiste et Menuisier, demeurant à LOME et
domiciliés à AGOE LEGBASSITI et ANOKUI NON LOIN DE
L’ECOLE LA BRUYERE  03 BP 31062. Majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demandent  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 17a 98ca situé à Kovié Sévagbleta,
connu sous le nom de Messe, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ADROU
et WODE et au Sud et à l’Est  par des rues de 14m chacune.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient, et n’est à
leur connaissance grevé d’aucun droit ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700597/RM déposée le 21/07/23.
Mme ATTOH-MENSAH MEVI CHANTAL épse BERLY,
profession : Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée
aux USA de passage régulier à LOME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 99ca situé à DJAGBLE, connu sous
le nom de LEBE ABOLAVE, préfecture de Zio, commune de
Zio1 et borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIABOU et
au Sud et à l’Ouest par des rues de 24 m et de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700598/RM déposée le 21/07/23.
M. TCHARA MALEZIWE, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
et domicilié aux USA. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 29a 97ca situé à KOVIE, connu sous le nom de TSIVE,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord par la
route KOVIE DZEMEKE de 20 m, au Sud et à l’Est par une
rue en projet de 14m et à l’Ouest par la propriété
LAMADOKOU.
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700599/RM déposée le 21/07/23.
Mme VIDEKE YAWA ELIANE, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à Paris de Passage régulier à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AKEPE,
connu sous le nom de Assiamagble, préfecture d’Avé,
commune d’Avé2 et borné au Nord- Est par une rue de 14m,
au Nord- Ouest et au Sud- Ouest par la propriété MISSISSO
K. A. et au Sud- Ouest par la propriété MISSISSO K. A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700600/RM déposée le 21/07/23.
M. KODZO   KOKOU, profession : Agent des Douanes,
demeurant et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 24ca situé à NOEPE, connu sous le nom de
AZOMALOGO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord par la ligne de la Haute Tension Ghana -  Bénin de 52
m, au Sud par la propriété TSIKATA, à l’Est par la route
nationale N° 5 Lomé - Kpalimé de 70 m et à l’Ouest par la
ligne de la Haute Tension Lomé- Kpalimé de 32 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700601/RM déposée le 21/07/23.
M. ALAPINI OMOTAYO, profession : Agent commercial,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOADIN. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 09ca situé à MISSION TOVE
KPALA ANYIGBE AZIKPIGBLE, connu sous le nom de
ANYIGBE AZIKPIGBLE, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au NORD, SUD et OUEST par la propriété SOWU et
à l’EST par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700602/RM déposée le 21/07/23.
M. NIMON   MANA, profession : Agent des Douanes,
demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à RUE AGOE
LOGOPE PRES PHCIE ABRAHAM  20030. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 12a 61ca situé à AKEPE
HLIHANDUI , connu sous le nom de BAME, préfecture d’Avé,
commune d’Avé2 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété GBEZE et à l’Ouest par la propriété GBEZE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700603/RM déposée le 21/07/23.
Mme FIANYO ABLAVI, , demeurant à  et domiciliée à GAKLI.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 62ca situé à NOEPE
, connu sous le nom de ATSAPO, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord, à l’Ouest et à l’Est par la propriété
SEDE et au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700604/RM déposée le 21/07/23.
M. KPOGNON DEGBE, profession : Informaticien, demeurant
à LOME et domicilié à DOUMASSESSE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 15a 79ca situé à ABOBO, connu sous
le nom de LOWOE , préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord par la propriété AGBOKOU AKOUVI, au Sud
par des rues de 20 m et de 14m chacune, à l’Est par une rue
de 14m et à l’Ouest par la propriété de la collectivité AKOLI
KOUDEXEWO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700605/RM déposée le 21/07/23.
Mme GAFAN MANA AKOUAVI, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à BE KPOTA. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 19a 20ca situé à MISSION-
TOVE, connu sous le nom de KPALA, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord par la propriété SOKLITO
Komla, à l’Est par la propriété NYAKPO Koffi Agbénoxévi, au
Sud par la propriété MONKLI , à l’Ouest par la propriété AKAM
Wofa et au Sud par la propriété POUGLIN Monkli.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700606/RM déposée le 21/07/23.
Mme AFFOYA AFI CHARLOTTE, profession : Chargée de
Communication, demeurant à LOME et domiciliée à
SAGBADO. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 23ca
situé à MISSION-TOVE, connu sous le nom de KPALA,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, Est et
Ouest par la propriété SOSSA et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700607/RM déposée le 21/07/23.
M. DOUTI BILI, profession : Cartographe et géomètre,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à MISSION-TOVE, connu sous le
nom de KPALA, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné
au Nord-Est et au Nord-Ouest par la propriété DZAKPASSOU,
au Sud-Est par une rue non dénommée de 14m et au Sud-
Ouest par la propriété DZAKPASSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700608/RM déposée le 21/07/23.
M. EKLOU KOSSI DODJI, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 00ca situé à MISSION-TOVE KPALA, connu sous le nom
de KPALA, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
NORD-EST et NORD-OUEST par la propriété DZAKPASSOU,
au SUD-EST par une rue non dénommée de 14m et au SUD-
OUEST par la propriété DZAKPASSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700609/RM déposée le 21/07/23.
Mme KAPITAN-GNIMDU MAGNUDEWA, profession :
Assistant Médical, demeurant à  et domiciliée à KEGUE
NAZOD. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 07a 97ca situé
à DAVIE TEKPO, connu sous le nom de DZIGBE, préfecture
de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et à l’Est par des
rues de 14m et de 16m, au Sud  par la propriété DARABOR
KOMI SYLVAIN et à l’Ouest par la propriété ALABA KOKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700610/RM déposée le 21/07/23.
M. GBIKPI EKO, profession : Cuisinier, demeurant à  et
domicilié à TOTSI. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 99ca situé à DAVIE HEVE-KPOTA, connu sous
le nom de Daviémé, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord, Sud et Ouest par la propriété BALO Yao et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700611/RM déposée le 21/07/23.
M. GBIKPI TETEVI DAVID, profession : Cuisinier et pâtissier,
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 49ca situé à KOVIE , connu
sous le nom de SEVA-BLETTA, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune, au Sud par la propriété
TAKPLAYI et à l’Ouest par la propriété ADRAKEY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700612/RM déposée le 21/07/23.
M. LENE YENDOU-PALU K, profession : Entrepreneur,
demeurant à LOME et domicilié à DJIDJOLE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 13a 10ca situé à DAVIE, connu
sous le nom de HANTROLOE, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord et à l’Est  par la propriété de la
collectivité KOUDADJE, au Nord par  la propriété DOGBLA
et au Sud et à l’Ouest par des rues de 16m et de 18 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700613/RM déposée le 21/07/23.
M. KASSIKI   ESSO, profession : Directeur de Société,
demeurant à AFLAO GAKLI KLIKAME et domicilié à MAISON
KASIKI NON LOIN DU BAR RESTAURANT TANTI D . Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 28ca situé à MISSION- TOVE,
connu sous le nom de APEDOME, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord- Est et au Sud- Est par la propriété
TAGAH et au Nord- Ouest et au Sud- Ouest par des rues de
14m et de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700614/RM déposée le 21/07/23.
M. BAKOUBOLO SARAKAWA ABALO M, profession :
Technicien comptable, demeurant et domicilié à APESSITO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 24a 15ca situé à DADJA, connu
sous le nom de AMENATOWO, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m et de
20 m et à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
HOGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700615/RM déposée le 21/07/23.
M. GBEVE KOFFI, profession : Ingénieur, demeurant à LOME
et domicilié à CEG AGOE OUEST. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 98ca situé à KOVIE, connu sous le
nom de AGOUVE, préfecture de Zio, commune de Zio2 et
borné au Nord et à l’Est par des rues existantes de 14m
chacune, au Sud par la propriété NEGLO Yawo Mawuli et à
l’Ouest par la propriété LAMADOKU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700616/RM déposée le 21/07/23.
M. DOE ERIC SELOM KOKOU, profession : Ingénieur Génie
Civil, demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 08a 72ca situé à NOEPE, connu
sous le nom de Dodetui, préfecture d’Avé, commune d’Avé2
et borné à l’Ouest par une rue existante de 16m, au Nord et
à l’Est par la propriété de la collectivité KPONYO et au Sud
par la propriété KPONYO Komla.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700617/RM déposée le 21/07/23.
M. LAKPO YAOVI, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 05a 40ca situé à TSEVIE, connu sous le nom de
DEME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la collectivité TSOMANA
HUKADZI Komi et au Sud par une rue non dénommée de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700618/RM déposée le 21/07/23.
M. ADABRA THIERRY KOKOU FREDERICO, profession :
Ingénieur Agroéconomiste, demeurant en France et domicilié
à LOME NUKAFU. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 00ca situé à BADJA , connu sous le nom de BAGBE
ROUTE, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété ADZOBLE et à l’Ouest par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700619/RM déposée le 21/07/23.
Mme IDOH ADJOVI, Sans profession : demeurant à LOME
et domiciliée à HEDZRANAWOE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 09a 26ca situé à LEBE , connu sous le nom de
ADIDOGOME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord-Est par la propriété ETSOU, au Nord-Ouest par la
propriété MONKPLA, au Sud-Est par une rue non dénommée
de 14m et au Sud-Ouest par la propriété ADANLETE.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à IDOH ADJOVI
et IDOH ABLAVI NABIOBUE EPSE ALINON, et n’est à sa
connaissance grevé d’aucun droit ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700620/RM déposée le 21/07/23.
M. SECK BIRHAME, profession : Fonctionnaire de Police,
demeurant à LOME et domicilié à DEMAKPOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 12a 30ca situé à DALAVE, connu
sous le nom de TONOUKOUTI, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord et à l’Est par la propriété de la
collectivité AGBOBADA, à l’Ouest par la propriété KPETA
Kossi et au Sud par un passage de 08 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700621/RM déposée le 21/07/23.
Mme EDORH FLAVIA S DEMEHO, profession : Assistante
Médicale, demeurant à  et domiciliée à SAGBADO. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 04a 88ca situé à NOEPE, connu
sous le nom de ATSAKPO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2
et borné au Nord par la propriété de la collectivité AKOUMANI,
au Sud par une rue de 14m et à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DATSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700622/RM déposée le 21/07/23.
M. KOFFI AHLIN M SIDOINE, profession : pour particulier,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale
de 03a 00ca situé à DALAVE , connu sous le nom de HEVE,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord-Est et
au Nord-Ouest par la propriété GABA TODE Ayité, au Sud-
Ouest par la propriété GABA TODE Ayité et au Sud-Est par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700623/RM déposée le 21/07/23.
M. AKOMAKLO MAWUDZRO, profession : Technicien
comptable, demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 03a 39ca situé à DALAVE
TONOUKOUTI , connu sous le nom de AZOUGAKOPE,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord-Est et
au Nord-Ouest par la propriété MESSAN Viwoualé, au Sud-
Est par une rue non dénommée de 14m et au SUD-OUEST
par la propriété MESSAN Viwoualé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700624/RM déposée le 21/07/23.
Mme PAKPALI ADJO MADEA IRENE, profession : Etudiante,
demeurant à LOME et domiciliée à AMADAHOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 05a 97ca situé à MISSION- TOVE,
connu sous le nom de KPALA, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord- Est par la propriété AMAVI, au
Nord- Ouest et au Sud- Ouest par la propriété AKOMATSRI
et au Sud- Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700625/RM déposée le 21/07/23.
M. APEDO KOMLAN, profession : Employé de Banque,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29a 96ca situé à KOVIE, connu
sous le nom de AGO- ZOGBE, préfecture de Zio, commune
de Zio3 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues de
16m, 14m et de 18 m et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité AGO EDOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700626/RM déposée le 21/07/23.
M. KOMBATE PODAME, profession : Commerçante,
demeurant à KARA et domicilié à PRES DE COFAC. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 12a 00ca situé à MISSION-TOVE
GBEZETCHAN, connu sous le nom de GBEZETCHAN,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au NORD par
propriété AYIKE, au SUD par propriété AYIKE, à l’EST par
rue non dénommée de 14m et à l’OUEST par rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700627/RM déposée le 21/07/23.
M. AYIFA TCHAA-ESSO, profession : Ingénieur, demeurant
à LOME et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale
de 50a 35ca situé à TSEVIE, connu sous le nom de KOLO
HLIBOE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
Nord- Est et au Nord- Ouest par la propriété de la collectivité
AZIALE , au Sud- Ouest par la propriété de la collectivité
AZIALE  et au Sud- Est par la propriété de la collectivité
DOGBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700628/RM déposée le 21/07/23.
M. DAHOUIN   MAWUENA KOFFI G., profession : Retraité,
demeurant à ADIDOGOME et domicilié à MAISON NON LOIN
DU COMMISSARIAT DE WONYOME . Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 50a 35ca situé à KEVE, connu sous le
nom de AKEPE ADJIDAKPUI, préfecture d’Avé, commune
d’avé1 et borné au Nord par la propriété ATIVI ANANI , au Sud
par la propriété DAHOUIN MAWUENA KOFFI GOMIDO, à l’Est
par  la propriété KWETEVI et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité AYAWLUI KODJO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700629/RM déposée le 24/07/23.
M. ETSE KOKOU, profession : Technicien comptable,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE ASSIKYEYE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 02ca situé à MISSION-TOVE,
connu sous le nom de Kpala, préfecture de Zio, commune de
Zio2 et borné à l’Ouest par rue non dénommée de 14m et au
Nord, Est et Sud par propriété SIABI Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700630/RM déposée le 24/07/23.
M. LARE BAMMINTIE, profession : Chauffeur de taxis et
conducteur d’automobiles et de camionnettes, demeurant et
domicilié à DJAGBLE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
05a 20ca situé à DJAGBLE, connu sous le nom de Have,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord par la
propriété de la collectivité DJOKA, au Sud par la propriété de
la collectivité HONOU, à l’Est par la propriété de la collectivité
NOMAGNO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700631/RM déposée le 24/07/23.
M. AGATE MONDOMDEWA, profession : Ingénieur agronome
et assimilés, demeurant à LOME et domicilié à AGOE
KOSSIGAN. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère  d’une contenance totale de 03a 04ca situé à
MISSION- TOVE, connu sous le nom de GBEDZETSAN,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, au Sud
et à l’Est par la propriété KPETIGO et à l’Ouest par une rue
de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700632/RM déposée le 24/07/23.
M. KETEZO PYA  ABALO, profession : Mécanicien et régleur
de véhicules à moteur, demeurant à ATAKPAME et domicilié
à AGBONOU CAMPEMENT. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
06a 22ca situé à MISSION-TOVE APESSITO GBEDJETSA,
connu sous le nom de GBEDJETSA, préfecture de Zio,
commune de Zio2 et borné au NORD et OUEST par la
propriété AGBOTA, au SUD par une rue non dénommée de
14m et à l’EST par la propriété TCHAMOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700633/RM déposée le 24/07/23.
M. GALLEY KOMLA, profession : Chauffeur de taxis et
conducteur d’automobiles et de camionnettes, demeurant à
et domicilié à TSEVIE HETSIAVI. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à TSEVIE BOLOU ADATO, connu
sous le nom de TSITOWOU, préfecture de Zio, commune de
Zio2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DZOKA Koffi et au Sud par une rue non dénommée de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700634/RM déposée le 24/07/23.
Mme KUNUTSOR ESSIVI, profession : Retraitée, demeurant
en France et domiciliée à RESIDENCE SISE A BENIGLATO,
ATIKPODJI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca
situé à Djagblé, connu sous le nom de Avéta, préfecture de
Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AGBEVE et à l’Est par une rue non dénommée
de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700635/RM déposée le 24/07/23.
Mme PARANG ANINAM, profession : Ménagère, demeurant
à LOME et domiciliée à RESIDENCE SISENON LOIN DE
L’EPP D’ADETIKOPE. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
06a 00ca situé à DALAVE, connu sous le nom de AWAN,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et à
l’Est  par la propriété AHIABLE Danhoussrou Mississo, au
Sud par une rue non dénommée de 20 m et à l’Ouest par la
propriété AWELI Palakizima.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700636/RM déposée le 24/07/23.
Mme KOGLO AKOUVI AKOFA, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à SOGBOSSITO. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 09ca situé à MISSION- TOVE,
connu sous le nom de MOE- KOPE, préfecture de Zio,
commune de Zio2 et borné au Nord par une rue de 14m et au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KPELY.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700637/RM déposée le 24/07/23.
Mme KPOHLE AFUAVI  KAFUI, profession : Assistante
Médicale, demeurant à LOME et domiciliée à AVEDJI
LIMOSINE. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 05a 16ca
situé à AKEPE, connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné à l’Est et au Sud par des
rues non dénommées de 20 m et 14m et au Nord et à l’Ouest
par la propriété AGBOGBLEAMENOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700638/RM déposée le 24/07/23.
Mme GABA  DEDE AKOSS, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domiciliée à RESIDENCE SISE NON
LOIN DE LA STATION TOTAL D’HEDZRANAWOE,
HEDZRANAWOE. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 17a 95ca situé à KOVIE, connu sous le nom de
Koukluimé, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord-Est et au Nord-Ouest par des rues de 14m et de 16m ,
au Sud-Est par la propriété Togbui SABA Jonhny et au Sud-
Ouest par la propriété Togbui SABA Jonhny et une rue de 18
m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700639/RM déposée le 24/07/23.
M. ABOTSI YAO DZIGBODI, profession : Technicien de
matériels informatiques, demeurant à LOME et domicilié à
BE KPOTA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 11a 77ca
situé à AKEPE, connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AZIABA et au Sud et à l’Ouest par des rues de 12 m
et de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700640/RM déposée le 24/07/23.
M. ABOTSI YAO DZIGBODI, profession : Technicien de
matériels informatiques, demeurant à LOME et domicilié à
BE KPOTA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère  d’une contenance totale de 17a 07ca situé à
AKEPE, connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture d’Avé,
commune d’Avé2 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AZIABA et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700641/RM déposée le 24/07/23.
Mme HOUNKPATI AKOSSIWA GEORGETTE épse
AGBEZOUHLON, profession : Revendeuse, demeurant à
LOME et domiciliée à EDZRANAWOE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 12a 00ca situé à MISSION-TOVE, connu sous le
nom de WLETIVIGOME, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné à l’Est par la route Mission-Tové Sanguera de 30 m,
à l’Ouest par une rue existante de 16m et au Nord et au Sud
par la propriété SILIVI Koffi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700642/RM déposée le 24/07/23.
Mme HOUNKPATI AKOSSIWA GEORGETTE EPSE
AGBEZOUHLON, profession : Revendeuse, demeurant à
LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 15a 66ca situé à VOGAN, connu sous
le nom de ADOUKOME, préfecture de Vo, commune de Vo1
et borné au Sud par une rue de 16m, au Nord et à l’Ouest par
la propriété ATTIOGBE Hévi, à l’Est par la propriété ATCHON
Kodjo  et à l’Est par la propriété AFATCHAWO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700643/RM déposée le 24/07/23.
Mme HOUNKPATI AKOSSIWA GEORGETTE EPSE
AGBEZOUHLON, profession : Revendeuse, demeurant à
LOME et domiciliée à Hedzranawoé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 33a 70ca situé à ASSOME, connu sous
le nom de AGOSSITO, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m et de 50 m,
à l’Ouest par la propriété de la collectivité ATTIGAN et à l’Est
par une propriété inconnue.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700644/RM déposée le 24/07/23.
M. HALO   KOFFI EDEM, profession : Géomètre, demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME SAGBADO . Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à DALAVE, connu sous
le nom de LOGOME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GASSIWOU et au Sud par une rue non dénommée de 18 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700645/RM déposée le 24/07/23.
Mme HOINSO YAWA DELALI, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domiciliée à LEGBASSITO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 13ca situé à
TABLIGBO, connu sous le nom de AZIABOU KOME,
préfecture d’Yoto, commune d’Yoto1 et borné au Nord  par
une rue de 10 m, à l’Est  par une rue de 12 m et à l’Ouest et
au Sud par la propriété VIAGBO Fiawobeyepe.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700646/RM déposée le 24/07/23.
Mme SEWOAVI A VICTORINE, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Noépé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 22a 89ca situé à NOEPE, connu sous
le nom de N’tsamé, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et
borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
16m chacune, à l’Est par la propriété KPODZO Atsou, au
Sud par la propriété AWITY Augustina et à l’Ouest par la
propriété de la collectivité AZIADOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700647/RM déposée le 24/07/23.
Mme ROBERGE MARTINE, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à AGOE DIKAME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 10ha 19a 40ca situé à
AGBELOUVE, connu sous le nom de KOTSO KOPE,
préfecture de Zio, commune de Zio3 et borné au Nord- Est
par la propriété KOTSO TSEKPOE, au Nord- Ouest par la
propriété AWOUNOU, au Sud- Est par la propriété GANKE
YAWO, au Sud-Est par la route KATSO KOPE-KOLO de 30
m, au Sud- Ouest par la propriété AGBEDZEKOU et au Sud-
Est par la propriété ABALO Koffi.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à ROBERGE
MARTINE, ROBERGE-CARRINGTON KAMY ALIYA FRESA
NAOMI, ROBERGE-CARRINGTON ISHMAEL MALAIKA
ROGER XAVIER, et n’est à sa connaissance grevé d’aucun
droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700648/RM déposée le 24/07/23.
M. LAWSON-HELLU GILLES FABRICE, profession :
Ingénieur Génie civil, demeurant à LOME et domicilié à
AGOE SOGBOSSITO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 01a 62ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
DEMAKPOE, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Sud par une rue non dénommée de 14m et au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété de la collectivité ADZOYI
AZIAMANYO MONYEKOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700649/RM déposée le 24/07/23.
M. LIMAZIE BOUWEDEOU, profession : Particulier,
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN SOLIDARITE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 32ca situé à
AKEPE, connu sous le nom de DEMAKPOE, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m et au Nord, à l’Est et au Sud par la
propriété de la collectivité ADZOYI AZIAMANYO
MONYEKOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700650/RM déposée le 24/07/23.
M. AZIAMOE   KODJOVI MAWUENA, profession :
Comptable, demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à
MAISON SISE DERRIERE L’ECOLE PRIVEE INTELECT.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 98ca situé à
NOEPE, connu sous le nom de LOM-NAVA, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord et Ouest par La
propriété AGBOFAN, au Sud par La Rue de 18 m et à l’Est
par La Route Nationale LOME KPALIME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700651/RM déposée le 24/07/23.
M. AZIAMOE   KODJOVI MAWUENA, profession :
Comptable, demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à
MAISON SISE DERRIERE L’ECOLE PRIVEE INTELECT.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à NOEPE, connu
sous le nom de LOM-NAVA, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord, Est et Ouest par La propriété ALEKE
et au Sud par La Rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700652/RM déposée le 24/07/23.
M. AZIAMOE   KODJOVI MAWUENA, profession :
Comptable, demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à
MAISON SISE DERRIERE L’ECOLE PRIVEE INTELECT.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 87a 05ca situé à AKEPE
, connu sous le nom de NOEPE AGOME , préfecture d’Avé,
commune d’Avé2 et borné au Nord et au Sud par la propriété
AZIABLE, à l’Est par la propriété AMAVI et à l’Ouest par la
propriété AGBODLEAMENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700653/RM déposée le 24/07/23.
M. ILANDA SALIFOU, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE-DEMAKPOE et domicilié à RUE DES RAILS - AGOE-
DEMAKPOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier  d’une contenance totale de 95a 45ca
situé à MISSION- TOVE, connu sous le nom de DABAKO
KPODJI, préfecture de Zio, commune de Zio2 et détaillé
comme suit :
PARCELLE A : au Nord- Est par la propriété SODJ YAOVI,
au Nord- Est et au Nord- Ouest par des rues de 14m chacune
et au Sud- Est et au Sud- Ouest par des rues de 18 m
chacune,
Parcelle B : au Nord- Est et au Nord- Ouest par des rues de
18 m et de 14m et au Sud- Est et au Sud- Ouest par la
propriété SODJI YAOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700654/RM déposée le 24/07/23.
M. AZIAMOE   KODJOVI MAWUENA, profession :
Comptable, demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à
MAISON SISE DERRIERE L’ECOLE PRIVEE INTELECT.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à NOEPE, connu
sous le nom de LOM- NAVA, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord- Est et au Nord- Ouest par la propriété
AGBOFAN , au Sud- Est par la propriété AGBOFAN  et au
Sud- Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700655/RM déposée le 24/07/23.
Mme ANKOU YAWOA SELOM DODO épse AZIAMOE,
profession : Commerçante, demeurant à LOME et domiciliée
à DERRIERE ECOLE INTELECT. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 07a 60ca situé à MISSION TOVE, connu
sous le nom de ANYIGBE, préfecture de Zio, commune de
Zio2 et borné au Nord, Sud et Est par La propriété
GBEMAPOU et à l’Ouest par La Route MISSION TOVE
SANGUERA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700660/RM déposée le 24/07/23.
Mme NADJIR MOUNTA YENDUKOA, Actuaire, demeurant
et domiciliée en France. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 12a 24ca situé à MISSION- TOVE, connu sous le nom
de WULE, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord et au Sud par la propriété NOUGLO, à l’Est par l’axe
de la route Agoènyivé - Mission-Tové de 70 m et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700661/RM déposée le 24/07/23.
M. ANAKPAN MESSAN KOSSI, profession : pour particulier,
demeurant à LOME et domicilié à ATIKOUME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 14a 31ca situé à Kovie Tédo,
connu sous le nom de Ananissimé, préfecture de Zio,
commune de Zio2 et borné au Nord-Est  par une rue non
dénommée de 16m, au Nord-Ouest par la propriété
ATAMEKLOE, au Sud-Est par la propriété AHODA et au Sud-
Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700662/RM déposée le 24/07/23.
M. SOMADJAGO ADJIWOU M, Sans profession : demeurant
à LOME et domicilié à SAGBADO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 14a 98ca situé à MISSION-TOVE,
connu sous le nom de Kpala, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et détaillé comme suit : Parcelle A au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par des rues de 14m chacune et au Sud par la
propriété TENGUE, Parcelle B au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété TENGUE et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700663/RM déposée le 24/07/23.
M. DJAGBARE DAMTOTI, profession : Etudiante, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
03ha 00a 98ca situé à KEVE, connu sous le nom de XEVE,
préfecture d’Avé, commune d’avé1 et borné au Nord- Est et
au Sud- Est par la propriété de la collectivité DRA, au Nord-
Ouest par la propriété AKOESIVOM et au Sud- Ouest par la
propriété de la collectivité DRA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700656/RM déposée le 24/07/23.
M. EKPAO   BIKILINIWE, profession : Ingénieur des Mines,
demeurant à HAHOTOE et domicilié à la Cité de minière.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 04ha 32a 79ca situé à
AGBELOUVE BOGA , connu sous le nom de WOTSOUTO,
préfecture de Zio, commune de Zio3 et borné au Nord-Est et
au Nord-Ouest par la propriété de la collectivité DJOKOU et
au Sud-Est et au Sud-Ouest par la propriété de la collectivité
DJOKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700657/RM déposée le 24/07/23.
M. NOUTONKOU KOMLAN, profession : Cartographe et
géomètre, demeurant à DJAGBLE et domicilié à AVETA
AGOVI VERS COMPLEXE SCOLAIRE LA PLENITUDE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 02a 99ca
situé à ABOBO, connu sous le nom de AVETA, préfecture
de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité KPENOUDJA et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700658/RM déposée le 24/07/23.
Mme DEMANYA DZIGODI AKU, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à LOME. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 52a 40ca situé à KEVE,
connu sous le nom de Avevoin, préfecture d’Avé, commune
d’avé1 et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
GODOEGAN, au Nord-Est par la propriété d’ALMEIDA, à
l’Est par la propriété AVOYI et au Sud par la propriété GBIDJI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700659/RM déposée le 24/07/23.
M. DJONDO KOASSI ANANI, profession : Lieutenant-
Colonel, demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 36a 00ca situé à
AKEPE, connu sous le nom de AHLIHANDI, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord et au Sud par la
propriété ATSUGBETOR et à l’Est et à l’Ouest par des rues
de 16m et de 14m et la propriété ATSUGBETOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700668/RM déposée le 24/07/23.
M. ADJINDAH   COMLANGAN, profession : Directeur de
Société, demeurant à LOME et domicilié à NANEGBE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 38ca situé à GBATOPE, connu
sous le nom de DJIGBE, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord-Est et au Sud-Ouest par la propriété AMETI-
ATIGAN KOMLAN, au Sud-Est par la propriété ALOWETI et
au Nord-Ouest par une route TSEVIE-TABLIGBO de 50 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700669/RM déposée le 24/07/23.
Mme KASSEGNE AKPENE NELLA, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à AVENOU.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 99ca situé à AKEPE
ATTIDJIN, connu sous le nom de ZIGAN KPOTA, préfecture
d’Avé, commune d’Avé2 et borné au NORD et EST par la
propriété ZIGAN et au SUD et OUEST par des rues non
dénommées 16 m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700671/RM déposée le 24/07/23.
M. HATO KOFFI, profession : Ingénieur agronome, demeurant
et domicilié à KANTE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
08ha 05a 67ca situé à AGBELOUVE, connu sous le nom de
LANVO DZOGBEGAN, préfecture de Zio, commune de Zio3
et borné au Nord et au Sud par la propriété de la collectivité
KOLI et à l’Est et à l’’Ouest par la propriété de la collectivité
KOLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700672/RM déposée le 24/07/23.
Mme TOMETY KOKOEVI AKPE, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domiciliée à FOREVER.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 02a 71ca situé à DAVIE , connu
sous le nom de HANTROLOE, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
GOGBLA et à l’Est par une rue de 18 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700664/RM déposée le 24/07/23.
Mme EDOH YAWA AHOEFA, profession : Technicien
comptable, demeurant à LOME et domiciliée à  la
RESIDENCE SISE A AVEDJI LIMOUSINE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à Mission- Tové, connu
sous le nom de WLIVEE, préfecture de Zio, commune de
Zio2 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
KPELLY Koffi Dodzi et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700665/RM déposée le 24/07/23.
M. FUSENI HAFISU, profession : Mécanicien et régleur de
véhicules à moteur, demeurant à LOME et domicilié à AGOE
VERS LE LYCEE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
03a 00ca situé à MISSION-TOVE, connu sous le nom de
KPALA ANAME, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné
au Nord-Est par une rue non dénommée de 14m, au Nord-
Ouest  par la propriété ADJAKPASSOU et au Sud-Est et au
Sud-Ouest par la propriété ADJAKPASSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700666/RM déposée le 24/07/23.
Mme OKANGNI DEDE DELPHINE, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à DJAGBLE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 01a 48ca situé à ZEGLE, connu sous
le nom de APEYEME, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord-Est par la route ZEGLE-HAGBLEAVOU de
40 m, au Nord-Ouest par une rue de 14m et au Sud-Est et au
Sud-Ouest par la propriété AGBETIAFAN KOFFI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700667/RM déposée le 24/07/23.
M. AKAKPO  KOMLAN, profession : Agriculteur des cultures
mixte, demeurant aux USA et domicilié aux USA de passage
régulier à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 06a 24ca situé à Hahotoé, connu sous le nom de
Tchilimé-Agbokomé, préfecture de Vo, commune de Vo4 et
borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété AZAGAN
D. et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700673/RM déposée le 24/07/23.
Mme TOMETY KOKOEVI AKPE, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domiciliée à FOREVER.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à DALAVE, connu
sous le nom de AVETA LOWOE, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord - Est et au Nord- Ouest par la
propriété SODO MESSAN, au Sud- Est  par une rue de 14m
et au Sud- Ouest par la propriété SODO MESSAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700674/RM déposée le 24/07/23.
M. WILSON TETE NORBERT, profession : Etudiant,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE ASSIYEYE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 94ca situé à DJAGBLE, connu
sous le nom de KPOME DZOGBLAKOPE, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord- Est et au Nord- Ouest
par des rues de 20 m et de 12 m et au Sud- Est et au Sud-
Ouest par la propriété de la collectivité EKIN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700675/RM déposée le 24/07/23.
Mme AWUVE  EPSE  MOUMOUNI AKU  GLORIA
GERTRUDE, profession : Coiffeuse, demeurant à LOME et
domiciliée à ADIDOGOME FRANCISCAIN. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 02a 90ca situé à NOEPE, connu sous
le nom de GOFI, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KPOFOR et à
l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700676/RM déposée le 24/07/23.
M. FOLIKPO-AWUTE KOMI EDEM, profession : Technicien
de matériels informatiques, demeurant à LOME et domicilié
à ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 11a 95ca situé à MISSION-TOVE, connu sous le nom de
Adidomé, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 14m et
16 m  et à l’Est par la propriété AZIAGBEAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700677/RM déposée le 24/07/23.
M. KPALMA MANESSODIWENA BACOLEA, profession :
Médecin, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05ha 00a 00ca situé à
GAME BEDJEME, connu sous le nom de KLIKPE, préfecture
de Zio, commune de Zio3 et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété de la collectivité VAHE et à l’Ouest par la
propriété KOMOU KOPE- GAME de 30 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700678/RM déposée le 24/07/23.
M. SANTOS KODJOVI SURU L-A, profession : Gestionnaire
Financier, demeurant à LOME et domicilié à AGOE
TELESSOU. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Rural Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 03ha 01a 15ca
situé à ANDO, connu sous le nom de HODJO WOMENYI,
préfecture d’Avé, commune d’avé1 et borné au Nord et au
Sud par la propriété BEDI et à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la collectivité ZIKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700679/RM déposée le 24/07/23.
M. ADZAKPA   ZIANDEAME, profession : Cultivateur,
demeurant à AGOSSITO et domicilié à MAISON NON LOIN
DE EPP AGOSSITO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 25a 44ca situé à Mission Tové, connu sous le nom de
Apessito, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud par la
propriété ABLODEWOU, à l’Est par une rue non dénommée
de 16m et à l’Ouest par la propriété FIADEVI Awayi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700680/RM déposée le 24/07/23.
M. ASSINYO YAWOTSE MAWULOLO, profession : Médecin,
demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 12ca situé à Assanhoun,
connu sous le nom de Bawakondji, préfecture d’Avé, commune
d’avé1 et borné au Nord par une rue de 16m et au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété KOGUE Atsu Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700681/RM déposée le 24/07/23.
M. NODJO   YAWO, profession : Peintre en bâtiment,
demeurant et domicilié à DJAGBLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 12a 13ca situé à DAVIE, connu sous
le nom de TOUME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 16m et de 12 m
et au Sud et à l’Est par la propriété de la collectivité DZAKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700682/RM déposée le 24/07/23.
M. SOGOYOU BEKEYI T, profession : Retraité, demeurant
à KPALIME et domicilié à KPALIME KPEGOLONOU. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à MISSION- TOVE,
connu sous le nom de KPALA, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord- Est et au Nord- Ouest par la
propriété GBAMAKPOU DOULI, au Sud- Est par la propriété
GBAMAKPOU DOULI et au Sud- Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700683/RM déposée le 25/07/23.
M. LAWSON ADAM TETE, profession : Pompiste, demeurant
et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
81a 53ca situé à AFOUIME KPETOU, connu sous le nom
de ATTIKPAME, préfecture de Vo, commune de Vo1 et borné
au NORD par propriété de la collectivité N’TSAKPE Klaké,
au SUD par propriété KONDO Sossou, au SUD par propriété
DOSSA Aviagbo, à l’EST par propriété N’TSAKPE Nyonyo
Pierre et à l’OUEST par propriété MENSAH Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700684/RM déposée le 25/07/23.
M. LAWSON ADAM TETE, profession : Pompiste, demeurant
et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
03a 11ca situé à VOGAN Adjrégo, connu sous le nom de
Adjrégo, préfecture de Vo, commune de Vo1 et borné au
NORD-EST par propriété EDOHR Dagné, au NORD-OUEST
par propriété de la collectivité ASSIOBO, au SUD-EST par
propriété AYIVI et au SUD-OUEST par une rue non dénommée
de 10 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700685/RM déposée le 25/07/23.
M. PITOKO WAROU, Profession : pour particulier, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 94ca situé à DAVIE TEKPO BAME,
connu sous le nom de BAME, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au NORD-EST par une rue non dénommée
de 16m, au NORD-OUEST par une rue non dénommée de
14m et au SUD-EST et SUD-OUEST par la propriété
DOPEGNO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700686/RM déposée le 25/07/23.
M. DOH ETSE KODJO NEVAME, profession : administrative
intermédiaire et assimilée, demeurant à LOME et domicilié à
AGOE VERS TV2. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
06a 03ca situé à DJAGBLE AGODOME, connu sous le nom
de AGODOME, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné
au NORD, EST et OUEST par la propriété EDAN Kodjo et
AKOUMANI Koami et au SUD par une rue non dénommée de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700687/RM déposée le 25/07/23.
Mme ROWLAND AFIAVI AHOEFA, profession : Assistante
de Direction, demeurant à LOME et domiciliée à
AMADAHOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 00ca situé à AKEPE, connu sous le nom de Aképédo,
préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord-Est et
au Sud-Est par la propriété AZIADJO Yao, au Nord-Ouest par
la propriété de la collectivité AZIADJO et au Sud-Ouest par
une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700688/RM déposée le 25/07/23.
M. DJONNA SABAGA, profession : Juriste, demeurant à
LOME et domicilié à ST JOSEPH. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 02a 86ca situé à DAVIE, connu sous le nom de
TOUME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété SANT’ANNA et à
l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700689/RM déposée le 25/07/23.
M. KOKOHOU OWO-NIKPA, profession : Maintenancier,
demeurant à AGOE LOGOPE et domicilié à RUE CEDEAO
KOSHIGAN NON LOIN DE LA PHARMACIE SATIS. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 05a 51ca situé à KEVE
GAWOUNOKO, connu sous le nom de GAWOUNOKO,
préfecture d’Avé, commune d’avé1 et borné au NORD-EST
par propriété EFA Eugénie, au NORD-OUEST par propriété
KAWOLO, au SUD-EST par propriété ADZOWOU et au SUD-
OUEST par propriété GBEZOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700690/RM déposée le 25/07/23.
M. NYAMADI KOKOUVI, profession : Professeur de Lycée,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 93ca situé à TSEVIE KOLO
2 , connu sous le nom de DEVEKONDJI, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au NORD par une rue non
dénommée de 20 m, au Sud et à l’Est par la propriété de la
collectivité SOKPO AGOSSA et à l’Ouest par la voie ferrée
Lomé- Blitta de 50 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700691/RM déposée le 25/07/23.
M. LATE AGBODO KODJO, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 05a 97ca situé à MISSION-TOVE , connu sous le nom
de KOVIE AKPANE, préfecture de Zio, commune de Zio2 et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Nord
par la réquisition d’immatriculation N° 65109, au Sud et à
l’Est par la propriété WOZOUFIA D. Komlan et à l’Ouest par
la propriété YEVOUDJE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700692/RM déposée le 25/07/23.
Mme PLACKTOR ZINHOE AKOELE A, profession :
Secrétaire de Direction, demeurant à LOME et domiciliée à
TOKOIN HOPITAL. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 47a 93ca situé à DALAVE AVEHE, connu sous le
nom de SEWOVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rue de 14m
chacune et au Sud par la propriété ATIGLAMA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700693/RM déposée le 25/07/23.
M. SOOU KOSSI, profession : Enseignant, demeurant à
TCHITCHAO et domicilié à RESIDENCE SISE NON LOIN
DU GRD MARCHE DE SOTOUBOUA, LA PAIX. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29a 75ca situé à KOVIE
DZEMEKEY, connu sous le nom de Adimevé-Kpévémé,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord-Est
par une rue non dénommée de 14m et la propriété AHOSSEY,
au Nord-Ouest par une rue non dénommée de 14m, au Sud-
Est par la propriété AHOSSEY et au Sud-Ouest par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700694/RM déposée le 25/07/23.
M. SOOU KOSSI, profession : Enseignant, demeurant à
TCHITCHAO et domicilié à RESIDENCE SISE NON LOIN DU
GRD MARCHE DE SOTOUBOUA, LA PAIX. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 30a 16ca situé à KOVIE DZEMEKEY ,
connu sous le nom de Kpolimé, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m,
au Sud par la propriété DEKOU Abra et DOGBOE et à l’Est et
Ouest par la propriété AKOVISSON Adjeté.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700695/RM déposée le 25/07/23.
M. AMAVI AMATEY, profession : Infirmier, demeurant et
domicilié à LOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
02ha 01a 96ca situé à AGBELOUVE KOTSO KOPE, connu
sous le nom de KOTSO KOPE, préfecture de Zio, commune
de Zio3 et borné  et au NORD, SUD, EST et OUEST par la
propriété FETSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700696/RM déposée le 25/07/23.
M. HOUNMENOU KOSSIGAN, profession : Technicien,
demeurant à AHADJI KPOTA/LOME et domicilié à BAGUIDA.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 64ca situé à
ABOBO, connu sous le nom de KOGLON, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord- Est et au Nord- Ouest
par la propriété de la collectivité SEDUFION- AKAKPOVI et
au Sud-Est et au Sud-Ouest par des rues de 14m et de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700697/RM déposée le 25/07/23.
Mme TSOGBE ELISABETH ADELINE, profession : pour
particulier, demeurant en France et domiciliée à France de
passage à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité FRANCAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
03a 00ca situé à MISSION- TOVE, connu sous le nom de
KPALA KPOGANOU, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AWUITOR et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700698/RM déposée le 25/07/23.
Mme. ABALO ANONKILE, Sans profession : demeurant à
LOME et domiciliée à AGOE SOGBOSSITO. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à LEBE, connu sous le
nom de HOMAKPOE, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité LOSSOUI-AHEDEGBE-ASHINON et à l’Est par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700699/RM déposée le 25/07/23.
M. KOUGBLENOU KODJO, profession : Agent de Sécurité,
demeurant à AFAGNAN et domicilié à AKOVI-KOPE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 77ca situé à AFAGNAGAN,
connu sous le nom de AKOVI KOPE, préfecture de Bas-
Mono, commune de Bas-mono1 et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété DOSSOU, à l’Est par une rue de 16m et au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700700/RM déposée le 25/07/23.
M. PIGNANDI AKOUNEBABA, profession : Gestionnaire des
ressources humaines, demeurant à LOME et domicilié à
LEGBASSITO KOVE, A COTE DE DIVINE COUTURE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 06a 62ca situé à GBATOPE,
connu sous le nom de ADIDOKPO Alako, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord-Ouest  par la propriété
AZIAMADI, au Nord-Est par la propriété SEGBEDJI  et au
Sud-Est et Sud-Ouest par la propriété SEGBEDJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700701/RM déposée le 25/07/23.
M. HLOMEWU KOKOU, profession : Etudiant, demeurant à
LOME et domicilié à ADIDOADIN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 99ca situé à TSEVIE, connu sous
le nom de HEVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord et Est par La Coll. AWUDZA et au Sud et
Ouest par Les Rues de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700702/RM déposée le 25/07/23.
M. ANKU MAWUENA, profession : Hôtelier, demeurant à
LOME et domicilié à ATIEGOU. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de 06a
25ca situé à BOLOU, connu sous le nom de WLAME,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété de la collectivité AGBOKOU
et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700703/RM déposée le 25/07/23.
M. TIGBE KOFFI, profession : Sans profession : demeurant
et domicilié à AKEPE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 27a 21ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
Assiamagblé, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord, Sud et Ouest par rues de 14m, 14m et 16m, au
Nord et Est par propriété DOGBE req 61608, à l’Est par
propriété POSSIAN et à l’Ouest et Sud par propriété AKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700704/RM déposée le 25/07/23.
M. TIGBE KOFFI, profession : Sans profession : demeurant
et domicilié à SEGBE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 09a 85ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
ASSIAMAGBLE, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Sud par une rue de 14m, au Nord et à l’Est par la propriété
POSSIAN et à l’Ouest par la propriété AZIABOR Eya.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700705/RM déposée le 25/07/23.
Mme SABLI ABRAVI EMEFA, profession : Médecin,
demeurant à LOME et domiciliée à KLIKAME VERS LYCEE
DE ZANAGUERA. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 41ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
DJOGBEPIME, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ATSOU et au
Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700706/RM déposée le 25/07/23.
Mme SABLI ABRAVI EMEFA, profession : Médecin,
demeurant à LOME et domiciliée à KLIKAME VERS LYCEE
DE ZANAGUERA. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 36a 85ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
DJOGBEPIME, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété ATOUGBETOR
et à l’Est par la propriété ATOUGBEDOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700707/RM déposée le 25/07/23.
Mme SABLI ABRAVI EMEFA, profession : Médecin,
demeurant à LOME et domiciliée à KLIKAME VERS LYCEE
DE ZANAGUERA. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 00ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
DJOGBEPIME, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord-Ouest et au Sud-Est par des rues non dénommées
de 14m chacune et au Nord-Est et au Sud-Ouest par la
propriété ATSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700708/RM déposée le 25/07/23.
Mme MAQUET MARIE-A MICHELE, profession : Employée,
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME LOGOTE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 49a 48ca situé à
ASSAHOUN, connu sous le nom de ATTI-TUWUI, préfecture
d’Avé, commune d’avé1 et borné au Nord et au Sud par la
propriété AGLAMI Kossivi, au Sud par une rue non dénommée
de 14m, à l’Est par une rue non dénommée de 16m, à l’Ouest
par la propriété ATOHOUN et à l’Ouest par la propriété DJAKA
Yao.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700709/RM déposée le 25/07/23.
Mme ALOTCHENOU A AKOSSIWA, profession :
Commerçante, demeurant et domiciliée à LOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à DALAVE, connu
sous le nom de Anfoin, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété de la
collectivité ABA et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700710/RM déposée le 25/07/23.
M. BOKOVI KODJO, profession : Enseignant, demeurant à
LOME et domicilié à AHONKPOE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 17a 98ca situé à KOUVE GBOLI
AWOUYEGBLE, connu sous le nom de AWOUYEGBLE,
préfecture d’Yoto, commune d’Yoto2 et borné au NORD-EST
par un passage de 06 m, au NORD-OUEST et SUD-OUEST
par la propriété ATTISSO Tonato et au SUD-EST par une rue
non dénommée 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700711/RM déposée le 25/07/23.
M. BOKOVI KODJO, profession : Enseignant, demeurant à
LOME et domicilié à AHONKPOE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 92ca situé à KOUVE GADO, connu
sous le nom de GADO, préfecture d’Yoto, commune d’Yoto2
et borné au NORD-EST et NORD-OUEST par la propriété
TEYINAKPA et au SUD-EST et SUD-OUEST par des rues
non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700712/RM déposée le 25/07/23.
M. NEGBANE  Djia K. Samadjiba, profession : Inspecteur
des Impôts, demeurant à LOME AGOE et domicilié à AGOE
KOFFI PANOU. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 02a 95ca situé à DAVIE, connu sous le nom de
ADZOVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété SEGLA et à l’Est
par une rue non dénommée de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700713/RM déposée le 25/07/23.
M. TOKI TOYI, profession : Juriste, demeurant à LOME et
domicilié à AGOE LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
05a 65ca situé à MISSION-TOVE APESSITO , connu sous
le nom de VOKOUNOU, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord-Est et au Nord-Ouest par la propriété AGO
Waké, au Sud-Est par une rue non dénommée de 12 m et au
Sud-Ouest par la propriété AGO Waké.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700714/RM déposée le 25/07/23.
M. TEKO AYITE ROGER, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à HANOUKOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 02a 85ca situé à ABOBO SAGONOU,
connu sous le nom de Sagonou-Kpota, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord, Sud et Est par la propriété
AMETOTO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700715/RM déposée le 25/07/23.
Mme ANADE BADABO, profession : Revendeuse, demeurant
à LOME et domiciliée à AGOE DEMAKPOE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 02ca situé à DAVIE LOGOVE,
connu sous le nom de LOGOVE, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au NORD, EST et OUEST par la propriété
ZOUGLO et au SUD par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700716/RM déposée le 25/07/23.
Mme AVINU ABRA MOKPOKPO, profession : Agent de Crédit,
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 88ca situé à AKEPE, connu
sous le nom de Aképédo, préfecture d’Avé, commune d’Avé2
et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
GAWOU GALLEY.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700717/RM déposée le 25/07/23.
M. OLYMPIO Mekaeli Koffi, profession : Cameraman,
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 12a 00ca situé à ZOLO, connu sous le
nom de Yopé kouve, préfecture d’Avé, commune d’avé1 et
borné à l’Est par une rue de 14m et au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété TUGBENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700718/RM déposée le 25/07/23.
Mme AKLIGO ABLA, profession : Sans profession :
demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN, LOME 2. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 02ha 07a 91ca situé à GAPE, connu
sous le nom de KOVE, préfecture de Zio, commune de Zio4
et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
ADJOR, au Sud par la propriété FREITAS YAO SELOM et à
l’Est par la propriété AMANA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700720/RM déposée le 25/07/23.
M. AMEDOME KWAMI AGBEMAVO, profession : Maçon,
construction en béton armé et assimilés, demeurant à LOME
et domicilié à MARITIME AGOE-NYIVE 2 SANGUERA
ZOPOMAHE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
MISSION- TOVE, connu sous le nom de ADIDOME, préfecture
de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AWUI et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700721/RM déposée le 25/07/23.
M. NITCHE   MOTALA, profession : Revendeur, demeurant à
LOME AGOE KITIGJAN et domicilié à MAISON TCHADJOBO
PRES DU CEG EST. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 00ca situé à ABOBO LEBE SOMEY, connu sous le nom
de SOMEY, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
NORD-EST par la propriété de la coll EKON, au NORD-
OUEST et SUD-EST par la propriété de la coll EKON et au
SUD-OUEST par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700722/RM déposée le 25/07/23.
M. EDAH YAOVI SEVERIN, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE SOGBOSSITO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 41a 95ca situé à
GBATOPE, connu sous le nom de VOVODO, préfecture de
Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et à l’Est par des
rues de 16m chacune, au Sud  par une rue de 14m et à
l’Ouest par la propriété MODJI KODJO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700723/RM déposée le 25/07/23.
M. AKPE LODZI, profession : Agriculteur des cultures de plein
champ et maraichères, demeurant et domicilié à KOVIE WLI
WOUEVE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Rural Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier  d’une contenance totale de 04ha 12a 00ca
situé à WLI CENTRE , connu sous le nom de SOMGBE,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord par
AKOLATSE, au Sud par la propriété AGBOBA, à l’Est par la
route Bongbe- Wli de 20 m et à l’Ouest par la propriété
AZIAGBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700724/RM déposée le 25/07/23.
M. OCLOO KOMLAN, profession : Sans profession :
demeurant à LOME et domicilié à DOUMASSESSE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 27a 04ca situé à TABLIGBO, connu
sous le nom de KOUVE GBOLI, préfecture d’Yoto, commune
d’Yoto1 et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
AMIGNON Kossi et à l’Est par le domaine de l’Eglise
Pentecôte de Kouvé Gbali.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700725/RM déposée le 25/07/23.
M. OCLOO KOMLAN, profession : Sans profession :
demeurant à LOME et domicilié à DOUMASSESSE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 87a 48ca situé à TABLIGBO, connu
sous le nom de Dodava, préfecture d’Yoto, commune d’Yoto1
et borné au Nord par la route KOUVE TABLIGBO DE 30 m, à
l’Est et au Sud par la propriété SEMENOU sossou et à l’Ouest
par la propriété KOKOUDA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700726/RM déposée le 25/07/23.
Mme ZOUWINABA WINIMI SARATOU, profession :
Technicienne du génie civil, demeurant à LOME et domiciliée
à FIOVI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 12a 12ca
situé à MISSION-TOVE, connu sous le nom de KPALA,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété BEDZRA et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700727/RM déposée le 25/07/23.
Mme ZOUWINABA WINIMI SARATOU, profession :
Technicienne du génie civil, demeurant à LOME et domiciliée
à FIOVI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a 08ca
situé à DAVIE, connu sous le nom de KPOGANDJI WOBLE
KOPE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord
et au Sud par la propriété POUSSESSE Kodjo, à l’Ouest par
la propriété ATSISSO et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700728/RM déposée le 25/07/23.
Mme. DANIGUE   DEOU EPSE SEYDOU, profession : Cadre
de Banque, demeurant à LOME et domiciliée à AVENOU,
EN FACE DE L’HOTEL MEBA. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 05a 98ca situé à BADJA, connu sous le nom de
AGOUDJA, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au
Nord-Ouest et au Sud-Ouest par la propriété ALAGLO Mensah
et au Nord-Est et au Sud-Est par respectivement des rues
non dénommées de 16m et de 12 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700729/RM déposée le 25/07/23.
M. GLIGBANOU KOKOU, profession : Electricien du
bâtiment et assimilés, demeurant à LOME et domicilié à
KEGUE VERS HOTEL TROCADERA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 01a 48ca situé à ABOBO, connu sous
le nom de ABOLAVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
KPOGO AZIABOU et au Sud et à l’Est  par des rues de 24 m
et de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE20 1er  Août  2023



Suivant réquisition, n° 230700730/RM déposée le 25/07/23.
Mme TOTO AFIAVI-DELALI, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domiciliée à ADAMAVO. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 01ha 00a 00ca situé à KPOME, connu
sous le nom de AGOME, préfecture de Zio, commune de
Zio1 et borné au NORD-EST et NORD-OUEST par la propriété
GBOKPA Koffi, au SUD-EST par la propriété GBOKPA Koffi
et au SUD-OUEST par une rue non dénommée de 20 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700731/RM déposée le 25/07/23.
M. GBEDZE   KOSSI, profession : Gestionnaire, demeurant
à LOME et domicilié à SEGBE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 47a 96ca situé à MISSION-TOVE , connu sous le nom de
ADIDOME TEFIA, préfecture de Zio, commune de Zio2 et
borné au Nord par une parcelle non identifiée et au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées de 16m
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700732/RM déposée le 25/07/23.
M. KPAKPATOUROU WIYAOU, profession : Cadre
comptable, demeurant à LOME et domicilié à GBEEWOPO;
LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de 02a 97ca
situé à MISSION- TOVE, connu sous le nom de APESSITO,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord- Est et
au Nord- Ouest par la propriété ADZODA, au Sud- Est par
une rue de 14m et au Sud- Ouest par la propriété ADZODA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700733/RM déposée le 25/07/23.
M. AGIDI KOSSI AGBEMEBIA, profession : Comptable,
demeurant à LOME AVEDJI et domicilié à DOMICILE PRES
DU CARREFOUR MARGOT, AVEDJI  18 BP: 14. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 92ca situé à MISSION-TOVE,
connu sous le nom de Apédomé, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord par une rue de 16m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest par la propriété AWOUNYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700734/RM déposée le 25/07/23.
M. AKPOTO-ALAGNOH KODJOVI, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 55ca situé à VOGAN, connu
sous le nom de Agbémavo, préfecture de Vo, commune de
Vo1 et borné au Nord par la propriété EDRAN Mississo, au
Sud et à l’Ouest par la propriété DJREKE et à l’Est par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700735/RM déposée le 25/07/23.
M. FIOKLOU-TOULAN KANGNI AMEGA, profession :
Retraité, demeurant à LOME et domicilié à KDJOVIAKOPE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 09a 67ca situé à
MISSION-TOVE, connu sous le nom de ANYAMEME,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord et à
l’Est par des rues de 16m et de 20 m et au Sud et à l’Ouest
par la propriété de la collectivité AZIATODJI GOMADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700736/RM déposée le 26/07/23.
M. DJANTA BAWIPATI, profession : Elève Officier, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE LEGBASSITO. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à DALAVE, connu sous
le nom de KATOME, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KETO
Atsu et au Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700737/RM déposée le 26/07/23.
Mme ATTIOGBE MARIE-REINE DOVI épse BOISGARS,
profession : Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à
SANGUERA. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 12a 83ca situé à ABOBO, connu sous le nom de Nyamadi,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité ZOUMAKPE et au
Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700738/RM déposée le 26/07/23.
M. MALLY KOKOU MENSAH A., profession : Soudeur,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE-NYIVE 2
SANGUERA ZOPOMAHE. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 02a 81ca situé à MISSION- TOVE, connu sous le nom de
ADIDOME, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord et à l’Est par la propriété AWUI et au Sud et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700739/RM déposée le 26/07/23.
Mme BAPO A MARCELINE Epse MAZEH, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à ADAMAVO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 01ca situé à
BOLOU, connu sous le nom de Gblainvié Tové, préfecture de
Zio, commune de Zio1 et borné au sud par rue existante de
14m et au Nord, Est et Ouest par propriété BAYITE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700740/RM déposée le 26/07/23.
Mme BAPO A MARCELINE Epse MAZEH, profession :
Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à ADAMAVO.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 02ca situé à AHEPE,
connu sous le nom de Esse-Nadje, préfecture d’Yoto,
commune d’Yoto2 et borné à l’Est et Ouest par rues
existantes de 16m et 14m et au Nord et sud par propriété
DJOKPE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700741/RM déposée le 26/07/23.
M. AHONDO YAOVI E. BORIS, profession : Gestionnaire des
ressources humaines, demeurant à LOME et domicilié à
AFLAO GAKLI. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 20a 58ca situé à DALAVE LOGOE, connu sous le nom de
LOGOE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
NORD et EST par des rues non dénommées de 16m chacune
et au SUD et OUEST par la propriété ACOUETEY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700742/RM déposée le 26/07/23.
M. TCHALLA LEANDRE KOUAMI, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à AGBATA VERS CS CHIMELIO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 56a 95ca situé à
SEVAGAN KPOGAN, connu sous le nom de AMEDINOU,
préfecture de Vo, commune de Vo4 et borné au Nord par la
propriété ATSOU TCHAKA Koffi Kpotogbe, au Sud et à l’Est
par des rues non dénommées de 14m chacune et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 14m et la propriété ATSOU
TCHAKA Koffi Kpotogbé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700743/RM déposée le 26/07/23.
Mme GNASSINGBE BANAFEIKOW, profession : Cadre de
Banque, demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 12a 00ca situé à TSEVIE, connu
sous le nom de DEDEKE, préfecture de Zio, commune de
Zio1 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
LOKOU KOFFI et à l’Ouest par l’emprise de la voie ferrée
Lomé - Blitta de 50 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700744/RM déposée le 26/07/23.
M. TETTEKPOE   A EKOUE GOGNON, profession : Ingénieur,
demeurant à AKODESSEWA et domicilié à AKODESSEWA
BD FELIX H BOIGNY. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 01ca situé à KEVE AKEPE, connu sous le nom de ATI-
DJEN, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné à l’Est
par une rue existante de 16m et au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété de la collectivité DOSSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700745/RM déposée le 26/07/23.
Mme BAWA WASSILATOU FALOU, profession : Secrétaire,
demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 97ca situé à TSEVIE, connu
sous le nom de BOLOU, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord et à l’Est  par la propriété LAREBORE
Yendoupape et au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700746/RM déposée le 26/07/23.
M. EKLOU   YAWO MINODJI, profession : Huissier de Justice,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE ATSANVE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 96ca situé à DAVIE, connu
sous le nom de TSITO, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 16m et de 14m
et au Sud et à l’Est par la propriété ALAGNO YAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700747/RM déposée le 26/07/23.
M. AGLAGO   KOFFI, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à A COTE DU COLLEGE
PROTESTANT DE BE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
03ha 26a 03ca situé à AGBELOUVE, connu sous le nom de
TOMEFA, préfecture de Zio, commune de Zio3 et borné au
Nord et au Sud  par la propriété KLUTSE et à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KLUTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700748/RM déposée le 26/07/23.
M. D’ALMEIDA JEAN HYPPOLITE, profession : Mécanicien
et régleur de véhicules à moteur, demeurant à LOME et
domicilié à GBOMAME. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 00ca situé à BOLOU, connu sous le nom de KONTA,
préfecture de Zio, commune de Zio4 et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité ETSRA, à l’Est par
une rue de 16m et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700749/RM déposée le 26/07/23.
M. D’ALMEIDA JEAN HYPPOLITE, profession : Mécanicien
et régleur de véhicules à moteur, demeurant à LOME et
domicilié à GBOMAME. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 14a 57ca situé à BOLOU, connu sous le nom de
KONTA, préfecture de Zio, commune de Zio4 et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud par la propriété ALOGNO,
à l’Est par la propriété de la collectivité AZINOGO et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700750/RM déposée le 26/07/23.
M. ASSIH BIGUILIWE, profession : Lieutenant de Police,
demeurant à LOME et domicilié à LEGBASSITO ATIOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 12a 20ca situé à
MISSION TOVE, connu sous le nom de ADIDOME TINAPE,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord-Est et
au Sud-Est par des rues non dénommées de 14m chacune,
au Nord-Ouest par une rue non dénommée de 18 m et au
Sud-Ouest par la propriété AZIAGBEAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700751/RM déposée le 26/07/23.
Mme AYAOH ESSOMAGNAN EPSE WELLE, profession :
Secrétaire Bureautique, demeurant à LOME et domiciliée à
AGOE NYIVE. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 02ca situé à DALAVE, connu sous le nom de
AMLAKOPE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné à
l’Est par une rue non dénommée de 14m et au Nord, au Sud
et à l’Ouest par la propriété NEGLO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700752/RM déposée le 26/07/23.
M. DORGBLEY KODJO WONYUIE, profession : Personnel
du culte, demeurant à TSEVIE et domicilié à TSIVE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca situé à BOLOU, connu
sous le nom de Hové, préfecture de Zio, commune de Zio2 et
borné au Nord et Est par la propriété de la collectivité KOVE,
au Sud par une rue non dénommée de 20 m et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700753/RM déposée le 26/07/23.
M. EKLOU   KOFFI APELETE, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 16a 66ca situé à TSEVIE
KPOGBLO, connu sous le nom de TOVIME, préfecture de
Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et au Sud par des
rues non dénommées de 16m chacune, à l’Est par la propriété
de la collectivité ZOMAYI et à l’Ouest par la propriété ZOMAYI
et une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700754/RM déposée le 26/07/23.
Mme PAYARO KOUDJOUKA M, profession : Aides de
ménage, demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 12a 00ca situé à WLI CENTRE,
connu sous le nom de KOUVE, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord-Est et au Sud-Ouest par des rues
en projet de 14m chacune et au Nord-Ouest et au Sud-Est
par la propriété ADIGBLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700755/RM déposée le 26/07/23.
M. KOWOU   KOSSIWA MARIE, profession : Revendeuse,
demeurant à ADIDOGOME / PRES DU FRIGO MANICO et
domicilié à FRANCISCAIN ADIDOGOME . Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone  d’une contenance totale
de 06a 02ca situé à AKEPE , connu sous le nom de ASSIAMA
GAKPOTO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au
Nord et à l’Ouest par la propriété NOMANYO KOFFI Thomas
et au Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 14m
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700756/RM déposée le 26/07/23.
M. ANAGONOU ABRAHAM, profession : Entrepreneur,
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU PASSAGE DES
BOEUFS. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à TABLIGBO, connu
sous le nom de Tabligbo, préfecture d’Yoto, commune d’Yoto1
et borné au Sud par la route Kouve-Tabligbo-Zebe, au Nord
par lot n°214, à l’Est par lot n°215 et à l’Ouest par lot n°211.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700757/RM déposée le 26/07/23.
M. AGBOKPA   ATSOU MENSAH G, profession : Retraité,
demeurant à AGBONOU ATAKPAME et domicilié à AGBONOU
ATAKPAME S/C 92487060. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale de
01ha 98a 99ca situé à KEVE BADJA, connu sous le nom de
Towu, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné au Nord
par la propriété NOUMATEKPO, au Sud par la propriété
ADZUDZO, à l’Est par la propriété AVONOR et à l’Ouest par
la propriété DALI Kossikouma.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700758/RM déposée le 26/07/23.
M. AGBOKPA   EDOH AKOUETE A., profession : Retraité,
demeurant à GBLINKOME et domicilié à PRES DE L’ECOLE
ANYFA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 03ha 99a 86ca situé à
KEVE BADJA , connu sous le nom de Towu, préfecture d’Avé,
commune d’Avé2 et borné au Nord, Est et Ouest par la
propriété AVONOR et au Sud par la propriété ADZUDZO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700759/RM déposée le 26/07/23.
M. DJOBO BASSIROU, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE HOUMBI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 01ha 56a 76ca situé à AKEPE , connu
sous le nom de TEVIE GBENON, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m,
au Sud par la propriété ALAKPA, à l’Est par une rue non
dénommée de 12 m et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700760/RM déposée le 26/07/23.
M. DJOBO BASSIROU, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE HOUMBI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 01ha 48a 53ca situé à AKEPE, connu
sous le nom de TEVIE GBENON, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700761/RM déposée le 26/07/23.
M. DJOBO BASSIROU, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE HOUMBI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 02ha 37a 54ca situé à AKEPE, connu
sous le nom de TEVIE GBENON, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune, au Sud par la propriété
GBEDZE et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700762/RM déposée le 26/07/23.
M. ADJOGBIDI   KODZO, profession : Soudeur Ferrailleur,
demeurant à AGOE HOUMBI et domicilié à RUE KEGUE
PASSAGE AGOE HOUMBI  FACE BAR FIESTA  31137.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 02a 94ca situé à
TSEVIE, connu sous le nom de DEDEKE, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété MANYO Tsomanya Koffi et au Sud et à l’Est par
des rues non dénommées de 16m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700763/RM déposée le 26/07/23.
M. DJOBO BASSIROU, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE HOUMBI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 72a 54ca situé à AKEPE , connu sous
le nom de TEVIE GBENON, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700764/RM déposée le 26/07/23.
M. DOGBO KOMI, profession : Cartographe et géomètre,
demeurant LOME et domicilié à SANGUERA. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une
contenance totale de 02a 97ca situé à AKEPE, connu sous
le nom de ASSIAMA, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et
borné au Nord- Est et au Nord- Ouest par la propriété de la
collectivité MOTI, au Sud- Est par la propriété de la collectivité
MOTI et au Sud- Ouest par une rue de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700765/RM déposée le 26/07/23.
M. DEGBE YAWOVI PASCAL, profession : Etudiant,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 05a 94ca situé à DALAVE, connu sous
le nom de DALAVE, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
14m chacune et au Sud et à l’Est par la propriété de la
collectivité TOGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700766/RM déposée le 26/07/23.
M. DJOBO BASSIROU, profession : Commerçant, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE HOUMBI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale
de 20ha 28a 87ca situé à DALAVE, connu sous le nom de
HAGBLEVOU, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord-Est et au Sud-Est par la propriété de la collectivité
ADELAN KPODJE, au Nord-Ouest par la propriété de
DIAMOND CEMENT TOGO et au Sud-Ouest par la propriété
de la collectivité ADELAN KPODJE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700767/RM déposée le 26/07/23.
M. DANIGUE MESSAN  ESSODINA, profession : Cadre
comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOGOPE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 73ca situé à
MISSION- TOVE, connu sous le nom de LEGBANOU,
préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au Nord- Est
par la route KOVIE - ZEVO KOPE de 20 m, au Nord- Ouest
et au Sud- Ouest par  la propriété AWOUNYO et au Sud- Est
par l’emprise de la ligne de haute tension de 52 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700768/RM déposée le 26/07/23.
M. DANIGUE MESSAN  ESSODINA, profession : Cadre
comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOGOPE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 12a 00ca situé à AKEPE, connu
sous le nom de ZANVENOU, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord et à l’Ouest  par la propriété SOSSOU,
au Sud par la propriété ADEKPLOVI et à l’Est par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700769/RM déposée le 26/07/23.
M. DANIGUE MESSAN  ESSODINA, profession : Cadre
comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOGOPE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 12a 00ca situé à MISSION- TOVE,
connu sous le nom de LEGBANOU, préfecture de Zio,
commune de Zio2 et borné au Nord par l’emprise de la ligne
de la haute tension de 52 m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AWOUNYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700770/RM déposée le 26/07/23.
Mme HOUNAKE AFI MARIE, profession : Hôtelière,
demeurant et domiciliée à LOME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 11a 97ca situé à KPOME, connu sous
le nom de Akadjame Kpoepe, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune et au Sud et à l’Ouest par la
propriété de la collectivité AMOUZOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700771/RM déposée le 26/07/23.
Mme HOUNAKE AFI MARIE, profession : Hôtelière,
demeurant et domiciliée à LOME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 72ca situé à DJAGBLE, connu sous le nom de
GBAMAKOPE Djigbé, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété KPONDIKPA Damba
Alima.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700772/RM déposée le 27/07/23.
M. AHOTON   KOKOU, profession : Sociologue, psychologue,
anthropologue et assimilés, demeurant à ADEWUI et domicilié
à PRET DU MARCHE D’ADEWUI A ÔTE DES RAILS . Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de triangle irrégulier
d’une contenance totale de 01a 38ca situé à NOEPE, connu
sous le nom de Agomé, préfecture d’Avé, commune d’Avé2
et borné à l’Ouest par une rue de 14m, au Nord par la propriété
AGBODJAN et à l’Est par la propriété ATITI GAGBADJA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700773/RM déposée le 27/07/23.
M. AHOTON   KOKOU, profession : Sociologue, psychologue,
anthropologue et assimilés, demeurant à ADEWUI et domicilié
à PRET DU MARCHE D’ADEWUI A ÔTE DES RAILS . Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à KOVIE, connu
sous le nom de Tedo Ananissime, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné à l’Est par une rue de 16m et au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ADOKANOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700774/RM déposée le 27/07/23.
M. AKI KOFFI BOLO, profession : Revendeur, demeurant à
LOME et domicilié à AGOE ATSANVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 03ha 73a 13ca situé à MISSION TOVE, connu sous
le nom de Afiadégnigban, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord-Ouest  par la propriété AWOUGNO et la
réquisition 65810, au Nord-Est par la collectivité YAKAINOU,
à l’Ouest et au Sud par la propriété TEYI Klodjinou et à l’Est
par la collectivité DROKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700775/RM déposée le 27/07/23.
M. PADJA ESSODINA, profession : Chirurgien, demeurant à
LOME et domicilié à Léo 2000. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 05a 81ca situé à DALAVE, connu sous le nom de
KPOKOU, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au
Nord et au Sud par la propriété ADOKOU, à l’Est par une rue
non dénommée de 24 m et à l’Ouest par la collectivité
VIADENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700776/RM déposée le 27/07/23.
M. LAMBONI DAMESSANE, profession : Commandant,
demeurant à LOME et domicilié à AGOE VAKPOSSITO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 05a 98ca situé à
DALAVE , connu sous le nom de KPOKOU, préfecture de
Zio, commune de Zio1 et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADOKOU et à l’Est par une rue non dénommée de 24 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700777/RM déposée le 27/07/23.
Mme KOUTAMEY ABBEY YOEKO, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à 2952 Rue 15 BKP Bè-
Kpota. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
DAVIE, connu sous le nom de DEVUME, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété TOKPO Edoh, à l’Est par la propriété TCHOMOU et
au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700778/RM déposée le 27/07/23.
Mme ADJEWODA AYABAVI, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à AMADAHOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à DALAVE, connu
sous le nom de LITSI, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord-Est par la propriété NOUNATOR Koffi, au Nord-
Ouest par une rue non dénommée de 14m et au Sud-Est et
Sud-Ouest par la propriété NOUNATOR Koffi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700779/RM déposée le 27/07/23.
Mme ADJEWODA AYABAVI, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à AMADAHOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 73ca situé à DALAVE, connu
sous le nom de LITSI, préfecture de Zio, commune de Zio1 et
borné au Nord-Est par la propriété AKAKPO Togbe Kokou,
au Nord-Ouest par la propriété de la collectivité LABA, au
Sud-Est par une rue non dénommée de 10 m et au Sud-
Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700780/RM déposée le 27/07/23.
M. AYIKOE AYI KOMI EDEM, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à YOKOE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 06a 02ca situé à DAVIE, connu sous le nom de
TSITO, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété ADEKPLOVI et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700781/RM déposée le 27/07/23.
M. N’TOUGLO KODJOVI DODJI, profession : Déclarant en
Douanes, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 01ca situé à AKEPE,
connu sous le nom de ATIDJIN, préfecture d’Avé, commune
d’Avé2 et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m chacune
et au Sud et à l’Ouest par la propriété AGBASSA KOMLAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700782/RM déposée le 27/07/23.
M. ALLADO EDOH, profession : Pointeur, demeurant à LOME
et domicilié à AHADJI KPOTA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
03a 02ca situé à DAVIE, connu sous le nom de AGOUDAVI-
KOPE BATSEA, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété DOUPE KOFFI
CHARLES et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700783/RM déposée le 27/07/23.
M. ADOGNON KOSSI, profession : Sociologue, psychologue,
anthropologue et assimilés, demeurant à LOME et domicilié
à GBOSSIME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 03a 33ca situé à KOVIE, connu sous le nom de
APEDOME, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord-Est et au Nord-Ouest par la propriété KOLOR, au Sud-
Ouest par la propriété ALODOSSORE et au Sud-Est par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700784/RM déposée le 27/07/23.
M. DOSSOU MAWUGNON KODJO, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à SANGUERA. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 16ca situé à KOVIE ATIDE,
connu sous le nom de APEDOME, préfecture de Zio,
commune de Zio2 et borné au Nord par une rue de 14m et à
l’Ouest, à l’Est et au Sud par la propriété DABLA Gayomé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700785/RM déposée le 27/07/23.
M. WOGORMEBU EDEM KOBLA DAVID, profession :
Ingénieur électronicien et des télécommunications, demeurant
à LOME et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 19a 91ca situé à BADJA, connu sous
le nom de BADJA, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et
borné au Nord- Est  par un passage de 8 m, au Nord- Ouest
par la route BADJA - AGOUDZA de 20 m, au Sud- Est par
une rue de 10 m et au Sud- Ouest par la route nationale
Lomé - Kpalimé de 70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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suivant réquisition, n° 230700786/RM déposée le 27/07/23.
M. BAKOUNDAH DESSOGOM D. , profession : Directeur de
Société, demeurant à LOME et domicilié à AGOE ANOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 03ha 19a 66ca situé à
BOLOU, connu sous le nom de VAVATSI, préfecture de Zio,
commune de Zio4 et borné au Nord par Route Vavatsi
Boloukpémé de 30m, à l’Ouest par Route Bolou Deoke de
30m, à l’Est et Sud par propriété ATI ATCHA TCHA-GOUNI et
au Sud par réquisition 50360.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700787/RM déposée le 27/07/23.
M. NADHON-AZO KWAMIGA A, profession : Ingénieur
électromécanicien, demeurant à LOME et domicilié à
KPOGAN AGODEKA. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 66a 36ca situé à NOEPE , connu sous le nom de
AZAMALOGO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord par la propriété MAMAVI, à l’Est par la propriété
NEGBLE et à l’Ouest par la propriété ALIPOSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700788/RM déposée le 27/07/23.
M. NADHON-AZO KWAMIGA A, profession : Ingénieur
Electromécanicien, demeurant à LOME et domicilié à
KPOGAN AGODEKA. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 90a 26ca situé à NOEPE , connu sous le nom de
AZAMALOGO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord par la propriété DJIDOTO Kokouvi, à l’Est par la
propriété DJIDOTO Aziagbona, au Sud  par la propriété
DJIDOTO Messan et à l’Ouest par la propriété VETSOUPE
Segnram.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700789/RM déposée le 27/07/23.
M. NADHON-AZO KWAMIGA A, profession : Ingénieur
Electromécanicien, demeurant à  et domicilié à BAGUIDA
NON LOIN DE L’EPL BEGONIA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance totale
de 24a 67ca situé à NOEPE, connu sous le nom de
AZAMALOGO, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et borné
au Nord-Est et au Sud-Est par la propriété AZIAGBLE, au
Nord-Ouest par la propriété AZIAKPA et au Sud-Ouest par la
route nationale N°5  Lomé-Kpalimé de 70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700790/RM déposée le 27/07/23.
M. NOUKPOAPE KOMLAN MIDODZI, profession : Ingénieur
chimiste, demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 02ha 10a 54ca situé à
AGBELOUVE, connu sous le nom de GAME KODJE,
préfecture de Zio, commune de Zio3 et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété AKOTSOU Kofi et à l’Est
par la propriété KLOUTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700791/RM déposée le 27/07/23.
M. NOUKPOAPE KOMLAN MIDODZI, profession : Ingénieur
chimiste, demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à KOVIE , connu
sous le nom de TEDO, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord- Est par une rue de 14m, au Nord- Ouest et
au Sud- Ouest par la propriété ADRAKEY et au Sud- Est par
la propriété ADRAKEY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700792/RM déposée le 27/07/23.
M. NOMESSI   LOLALI ABLA EPSE AMEGANVI, profession
: Agent de Douanes, demeurant à LOME TOTSI et domicilié
à NON LOIN DU CARREFOUR LIMOUSINE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 11a 30ca situé à
BOLOUGAN, connu sous le nom de Kogbé, préfecture de
Zio, commune de Zio2 et borné au Nord par la propriété de la
collectivité ZIKPI, à l’Ouest par la propriété de la collectivité
DEGBOEVI, à l’Est par la propriété des collectivités AMAGLO,
AKOLI et AKPANO et au Sud par la propriété de la collectivité
KPONGLO.

Il déclare que ledit immeuble appartient à NOMESSI LOLALI
ABLA EPSE AMEGANVI, ADJALLE-ATTISSO KOMI,
ADJALLE KOSSIVI SEGBEAYA, et n’est à sa connaissance
grevé d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700793/RM déposée le 27/07/23.
Mme GATIGLO KOSSIWA, profession : Ménagère, demeurant
à LOME et domiciliée à ADOUGBA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 23a 31ca situé à KOVIE GBAVE
LELAKPODJI, connu sous le nom de LELAKPODJI, préfecture
de Zio, commune de Zio2 et borné au NORD et EST par la
propriété de la collectivité AZIAGBEGAH et au SUD et OUEST
par des rues non dénommées de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 291er  Août  2023

Suivant réquisition, n° 230700794/RM déposée le 27/07/23.
Mme ACCOLEY TOSSAH DOPE DJIGBONDI EPSE ABALO,
profession : Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à
NOUKAFOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
03a 00ca situé à TSEVIE, connu sous le nom de
DAVIEMONDJI DEME, préfecture de Zio, commune de Zio2
et borné au Nord- Est et au Sud- Est par la propriété ADJRA
Komla et ADJRA Anani, au Sud- Est par la propriété ADJRA
Komla et ADJRA Anani et au Nord- Ouest par une rue de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700795/RM déposée le 27/07/23.
M. TISSE KODZO, profession : Etudiant, demeurant à LOME
et domicilié à DERRIERE LE MARCHE DE ZANGUERA SUR
L’ALIGNEMENT DU CMS. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une contenance
totale de 04a 62ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
AKLONDO-KPEKOME, préfecture d’Avé, commune d’Avé2
et borné au Sud par une rue de 14m, à l’Est par la propriété
KONYO D. et au Nord et à l’Ouest par la propriété ALOBIA
Akou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700796/RM déposée le 27/07/23.
Mme AGBAGO KADJOGBE AKOUA, profession : Coiffeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à BE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 06a 17ca situé à AKEPE, connu sous le nom de
AKEPE-GBENON, préfecture d’Avé, commune d’Avé2 et
borné à l’Ouest par une rue de 16m et au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GBEDJE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700797/RM déposée le 27/07/23.
M. BEMAH GADO, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à TOTSI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 11a 92ca situé à TSEVIE, connu sous
le nom de KPATEFI VUTOGBLE, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 18 m et de 14m et au Nord et à l’Est par la
propriété HODJI Komi Et HODJI AKOU épse NOUKAFOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700798/RM déposée le 27/07/23.
M. GANGAK BAMIEDE, profession : Technicien Génie Civil,
demeurant à LOME et domicilié à ADETIKOPE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 99ca situé à MISSION-TOVE,
connu sous le nom de AVEYAKE, préfecture de Zio, commune
de Zio2 et borné au Nord et à l’Est par des rues existantes de
14m chacune et au Sud et à l’Ouest par la propriété MADOTO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700799/RM déposée le 27/07/23.
Mme KETOBIOKU AFI CHARLOTTE EPSE WOGOMEBOU,
profession : Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à
ATTIEGOU. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 02a 99ca
situé à DJAGBLE , connu sous le nom de Placomé, préfecture
de Zio, commune de Zio1 et borné à l’Ouest par Route
Nationale Lomé - Hahotoe de 50m et au Nord, Est et Sud par
Collectivité BEDJRA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700800/RM déposée le 27/07/23.
Mme ALASSANI DJARIATOU, profession : Agent commercial,
demeurant à LOME et domiciliée à AGOE ASSIYEYE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
TSEVIE, connu sous le nom de Adetikope, préfecture de Zio,
commune de Zio1 et borné à l’Ouest par rue existante de
14m et au Nord, Est et Sud par propriété KPOZEHOUIN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700801/RM déposée le 27/07/23.
M. AMOUZOU DATE KOFFI NONO, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN VERS LE LYCEE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
d’une contenance totale de 07a 65ca situé à KOVIE, connu
sous le nom de DZEMEKE, préfecture de Zio, commune de
Zio4 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AHOSSEH et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230700802/RM déposée le 27/07/23.
M. SODOGA HOMABOU VINCENT, profession :
Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à AGOE-
ANOME/EN FACE DE LYCEE. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance totale de
12a 03ca situé à MISSION TOVE, connu sous le nom de
KPEME, préfecture de Zio, commune de Zio2 et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété de la collectivité
TESSOU et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700803/RM déposée le 27/07/23.
M. HODEL   ISABELLA EPSE AMOUZOU, profession :
Directrice de Société, demeurant à AGOE DERRIERE FIL O
PARC et domicilié à ROUTE NATIONALE  N°1 PASSAGE
13156. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 67a 10ca situé à
AMOUSSOU KOPE, connu sous le nom de Ségbédzi kopé,
préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné au Nord et Est
par La propriété TAMEKLO Dogan, à l’Ouest par la propriété
AYIVI Kloklo et au Sud par Ruisseau Natéki.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700804/RM déposée le 27/07/23.
M. KOUBALOU-L MODJOSSO, profession : Directeur de
Société, demeurant et domicilié à TSEVIE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une contenance
totale de 01ha 05a 34ca situé à BOLOU, connu sous le nom
de AGBADOME , préfecture de Zio, commune de Zio2 et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété de la collectivité
KPOLASSI, au Sud par la propriété de la collectivité DEGLO
et à l’Est par la propriété de la collectivité AHIABA Yawo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700805/RM déposée le 27/07/23.
M. DJERI SEIDOU, profession : Revendeur, demeurant à
LOME et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère  d’une contenance
totale de 06a 00ca situé à DAVIE ASSOME, connu sous le
nom de HANTROLOE, préfecture de Zio, commune de Zio1
et borné au Nord par une rue non dénommée de 12 m et au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DAGNO Atah.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700806/RM déposée le 27/07/23.
Mme ADETOU ADJOWA, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domiciliée à AGOE NYIVE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 31ca situé à DAVIE, connu sous le
nom de TSITO, préfecture de Zio, commune de Zio1 et borné
au Nord par l’emprise de la ligne de la haute tension de 52 m
et une rue de 16m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ASSIGNO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700807/RM déposée le 27/07/23.
Mme AJAVON AYELE MATHILDE, profession : Etudiante,
demeurant à LOME et domiciliée à Bè VERS EGLISE
CATHOLIQUE SAINT JOSEPH. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 06a 22ca situé à ABOBO, connu sous
le nom de DEKPO BOKLOTI, préfecture de Zio, commune de
Zio1 et borné au Nord et Sud par la propriété ADJE Yawo, à
l’Est par une rue non dénommée de 16m et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 10 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230700808/RM déposée le 27/07/23.
M. ADJOH JOEL CAMPBELL, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à DZIDZOLE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 96ca situé à KOME-AGOME,
connu sous le nom de Kpalagoè, préfecture de Zio, commune
de Zio1 et borné au Nord et Est par la propriété ATTOESSI
Kossi et au Sud et Ouest par des rues non dénommées de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Le Conservateur de la propriété foncière
Komi  BALI
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